
Délibération n°V2018-142

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 3 mai 2018

L’an deux mille-dix-huit et le trois mai, les membres du
Conseil  municipal,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés  au  lieu  ordinaire  des  séances,  Salle  du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Enfance Présents :
Lorraine  ACQUIER,  Rémi  ASSIE,  Guy  BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria
BOUALLAGA,  Daniel  BOULET,  Anne  BRISSAUD,  Gérard  CASTRE,  Mylène  CHARDES,  Robert  COTTE,
Christophe COUR, Titina DASYLVA, Cédric DE SAINT JOUAN, Henri de VERBIZIER, Michaël DELAFOSSE,
Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Christian  DUMONT,  Abdi  EL KANDOUSSI,  Vincent  HALUSKA,  Clare  HART,
Stéphanie  JANNIN,  Pascal  KRZYZANSKI,  Gérard  LANNELONGUE,  Alex  LARUE,  Max  LEVITA,  Chantal
LEVY-RAMEAU,  Nicole  LIZA,  Audrey  LLEDO,  Henri  MAILLET,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,
Hervé  MARTIN,  Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,  Véronique  PEREZ,  Patrick  RIVAS,  Brigitte
ROUSSEL-GALIANA,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,  Séverine
SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Fabien ABERT ayant donné pouvoir à Sauveur TORTORICI, Luc ALBERNHE ayant donné pouvoir à Abdi EL
KANDOUSSI, Sophia AYACHE ayant donné pouvoir à Robert COTTE, Françoise BONNET ayant donné pouvoir à
Hervé MARTIN,  Perla  DANAN ayant donné pouvoir  à  Isabelle  MARSALA, Véronique DEMON ayant donné
pouvoir à Véronique PEREZ, Julie FRÊCHE ayant donné pouvoir à Jean-Pierre MOURE, Sonia KERANGUEVEN
ayant donné pouvoir à Rémi ASSIE, Mustapha MAJDOUL ayant donné pouvoir à Samira SALOMON.

Absents :
Robert  BEAUFILS,  Djamel  BOUMAAZ,  Nancy  CANAUD,  Jean-Luc  COUSQUER,  Jacques  DOMERGUE,
Jérémie MALEK, Dominique MARTIN-PRIVAT, Caroline NAVARRE.

Excusés : Jean-Marc DI RUGGIERO, Patrick VIGNAL.

Convention de partenariat Ville - Association ' Jouons en Ludothèques ' pour le
fonctionnement du LAEP Gély / Figuerolles 

Dans le cadre sa politique petite enfance, la Ville de Montpellier contribue activement à la mise en œuvre
d’actions de soutien à la parentalité au bénéfice des familles montpelliéraines. Ainsi, l’accompagnement et le
développement des lieux d’accueil enfants parents (LAEP) ont été identifiés comme une action prioritaire du
Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) 2015-2018.

Un LAEP est un espace qui accueille de jeunes enfants âgés de moins de six ans accompagnés de leur(s)
parent(s)  ou d’un adulte  référent,  de  manière  libre et  sans  inscription.  Ses  principaux objectifs  sont  de
participer à l’éveil et à la socialisation de l’enfant, d’apporter un appui aux parents dans l’exercice de leur
rôle par un échange avec d’autres parents et/ou avec des professionnels, ou encore de prévenir et de rompre
l’isolement géographique, intergénérationnel ou culturel de certaines familles. Il constitue donc un espace
propice au soutien à la parentalité et,  en ce sens,  il  est particulièrement ciblé par la CAF et le Conseil
Départemental en raison de son efficience. 
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Sur  son  territoire,  la  Ville  participe  déjà  au  fonctionnement  de  huit  LAEP associatifs,  les  modalités
financières de ces participations sont prévues dans les conventions de partenariat.  

L’association « Jouons en ludothèques », qui gère déjà deux LAEP sur la commune de Montpellier, a le
projet d’en ouvrir un nouveau dans le quartier Gély-Figuerolles à l’horizon de septembre 2018. Il sera ouvert
tous  les  jeudis  après-midis  et  son accès  sera  gratuit  pour  ne  pas  freiner  les  familles  les  plus  précaires
économiquement. Pour cette activité, l’association bénéficiera d’une salle mise à disposition par la Maison
pour tous « Albertine Sarrazin », située en plein cœur du parc de la Guirlande. 

L’association sollicite donc l’aide de la Ville pour son fonctionnement. Consciente des enjeux à mener dans
ce quartier politique de la Ville et de l’intérêt que ce projet pourra apporter à ces familles, la Ville partage,
avec l’association et les autres partenaires, le constat du besoin d’un LAEP sur ce territoire. Il œuvrera ainsi
à favoriser la mixité sociale en instaurant du lien entre les familles de la Cité Gély et du quartier Figuerolles.
De plus, il participera à la mise en œuvre du projet social de la Maison pour Tous « Albertine Sarrazin » dans
le cadre de son agrément Centre Social accordé par la Caf de l’Hérault à compter du 1er janvier 2018.

Il est donc proposé au Conseil municipal d’autoriser le principe d’une participation financière de la Ville
pour le fonctionnement de ce LAEP. Le montant de l’aide proposée, évalué à 
5 040 € par an, a été défini sur la base d’un budget prévisionnel prévoyant des séances hebdomadaires de 4
heures. 

Les  modalités  du  financement  municipal  ainsi  que  les  obligations  du  gestionnaire  du  LAEP  Gély  /
Figuerolles sont précisées dans une convention de partenariat signée entre la Ville et l’association « Jouons
en ludothèques » qui sera conclue à compter du 1er septembre 2018. Elle se terminera au 31 décembre 2018,
date de fin du CEJ 2015-2018. Cette convention de partenariat sera prorogée jusqu’à la conclusion du CEJ
suivant dont les termes seront appliqués avec rétroactivité au 1er janvier 2019. 

Cette action sera inscrite par avenant au Contrat Enfance Jeunesse 2015-2018 et, à ce titre, permettra à la
Ville  de  recevoir  une  participation  financière  de  la  CAF à  hauteur  de  55% maximum du financement
municipal.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- d’approuver la convention de partenariat ci-jointe qui prévoit les modalités de financement du LAEP
Gély / Figuerolles ;

- de prévoir le financement municipal de cette nouvelle action, créée au titre d’un avenant au Contrat
Enfance Jeunesse 2015-2018, sous réserve du vote annuel du budget de la Ville ;
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- d’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’Adjointe Déléguée, à signer tout document relatif à cette
affaire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 55 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 4 mai 2018

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Convention de partenariat Ville association jouons en ludothèques LAEP Gély Figuerolles

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20180503-40073-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 09/05/18 
Réception en Préfecture : 09/05/18 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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